
Vendredi 2 Mars.
—

(V. t’abftnaè an bureau de la rédaction rue Soure- 
Ônn-Pont, n. 3ao; chu* les dames Makoux et de 
SitTOïi«*. maison joignante; et M. Latodu , impri
meur libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
lait, concurremment arec les autres bureaux, les avis 
it annonces.
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On reçoit aisaai döß abc as client-M* Be&t&Ot*
libraire, marché au bois, à Bruxelles, «I chas feoog 
les directeurs des postes àa royaume 
Lepri? de i’abomieinent eet de 4 dur. ÿa t/U ci* P-B, , 

pat trimestre pour Liège . et de 5 ûor. ls. P. B, , 
pour les autres villes du royaume
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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

londrei, le 25 février.— On assure que le comte de Bathurst 
•e chargera de la partie des affaires publiques qui était dans les 
Attributions du comte de Liverpool jusqu’à ce qu’on ait pris un 
Arrangement definitif. 1
- Hier M. Canning s’est leve' à midi ; c’est la première fuis 

uepnis le commencement de sa maladie qu’il a pu se lever de si 
Donne heure.

Le même jour , S. M a fait à M. Canning l’honneur de lui 
ccordei une longue audience. Le très honorable gentleman à été 

transporte au pavillon dans une chaise à porteurs ; il est resté 
cher le roi depuis deux heures jusqu’à quatre.

M. Canning faillit être renversé à sou retour par le dé- 
Lut de soin ou 1 état d’ivresse de l’un des porteurs, lleu- 
«ememeit «n gentleman qui se trouvait là vit le danger, et
M.Ca.mingha,Se q“° 1 °" fit P°rter par le valet-de-pied -de

jours à'*! « a Pn8tbo” viendrait passer quelques
Lj-,] res’ pord üunglap et lord Howard ont quitté
..éï hii'ri Pnr *r.0ndres ’ mais °" dit qu’ils y retour- 
Bri»thona ° am"* *bt aUSS‘ tlue ^ann‘n8 doit quitter 
» famille ]°Urd hU‘ P°Ur revenir a Londres> avec son épouse et

îoïte ïeuîV°nS 16 Plaisir d’annoncer We M- Huskisson se

»«Im tanlbrP- des Cûmmu™ > «r Francis Burdelt a 
bon ,sa proposition relativement à l’émancipa-

®»“ohques le 5 au lieu du 1« mars.

, FRANCE.
-le RmU'f*r.^/ivn?!r’ ~ Ces ionrs derniers, la cour royale 
Wéê à nprnJn. a.ln,nc Par contumace à la peine des travaux
de tuer ,Ulte Vn îeune homme qui avait eu le malheur 
jj*r »on adversaire en duel.

[Hr Mir,!',0" !elaUvc aux arrestations arbitraires, soutenue 
Mue Parle 0erl.* v,ent d’être discutée et favorablement ré- 
ta Limoge, r“nsei1 de discipline des avocats à la cour royale 
hert vannerie î c£“suDf hon ce conseil a adressée à M. Isam-

* t)n si , p aU Suiïant ’ três remarquable d ans l’espèce : 
ta Saiht-Yrieiv^0?16^01* Se ,^rouvan*: *vre > fa nuit, dans la rue 

troublait la* t “‘.‘'f.1® Par les gendarmes, sous prélexte 
?°ur le train.»*1 ran?UI . publique : violence de leur part 
invective«. Devant /Tu" S r| part ’ r(!!istan,'e » injures et 
forl hit condamné h* /‘bünal df Saint-Yrieix , le sieur Romc- 
«onpahle d’out,"l l5 francs d amende et aux dépens, comme 
b Co»r a rendu b |S ^/ï™ Ia8undarmerie. Sur l’appel a minirnâ, 
*? lit: « Que le ï;.,4/eee-01 ^ < e; nier ’ 1111 arrêt dans lequel 
B,!Sabl« aL„ï.?',dr°lr r°uble le rePos Public n'est pu-
!aie»tae bornera lÎTn ]°r’ ^ ^ ‘°rS leS S-darmes L
,itDt femis àî’Jt C?”Stater J,ar u“ Procès verbal qu’ils ail- 

,lression , mé ?*?'te competente pour eu poursuivre la ré-
^‘Ired’arrêtTr13 "? P0“™™', aucun rapport, se 
"'doive en ££ le Prevefu (]e leu<- Propre autorité, et de le

tr^ doPPr«sion • éu’en r “ CU le ,dr?t de résister à un tel 
W 0t)o»uuà i: ’ ° le renversant, le foulant aux pieds , le
°rs e^cueé V* - Pnson»’la ont non-seulement excité, et dès 

,n!I’'s un délit UreiS qU1 3 Proférées contre eux, mais encore 
plaintePnfVU 'T'i t Code P,;,lal i nue néanmoins il 

aPP«l au néant! „ Pl?e ‘le la part du Pre'venu. La cour met

Ï^damné1? * ^ janvier dernier, un jugement
C^ecine et .ebde ’ tienne et Garrau , étudiant
Ô^.^baUant t 6 * aCade'mie de Pa-’is, lé premier 

dul*'1“1 a?u lieu le’ ^S*C.tj!iX, aut,,es comme témoins dans un 
iyr ,ïVoir !’n 1/ el tnt 16 a été la mort
l'elcg aus de toutes le a fj**** ^ Dienne a Pexclusion pendant

d^1 r°>Time’et
h^tacin e" °Ulre ’ q»e ,a délivmnce du dîT' ai'S'l ^ ’U§6‘ 
br» iSiß ne P0ür leouel le sieur U d P ”,ne de docteur

«01, denX Jam™ ?lenne ava,L Sl‘hi endécem- 
^ *«,. iuer examen, sera suspendue pead.nl qua-

•— Les lettres de Lisbonne du 10 , Confirment la nouve.ll«, 
déjà donnée , de l’avantage décisif remporté par les troupes de
là régence sur les insurgés , commandés par le marquis”; ei I# 
marquise de Chaves. Tout était tranquille à Lisbonne. On par
lait beaucoup dans le public de l’intention où était le gouverne
ment portugais de déclarer la guerre à l’Espagne.

—- Les nouvelles de Madrid du i5 février sont aussi peu 
pacifiquesïî?Bes prëparatifPB'e guerre continuaient , et la Ga
zette avait publié un ordre royal pour une levée de 
hommes.

C’est en vain que le général Bias Fournas a fait un appel au. 
patriotisme des habitant de la province de Guipuzcoa / pour le* 
engager à prendre les armes ; ils se sont retranchés derrière 
leurs privilèges pour s’y refuser. Cependant le général avait 
déclaré qu’il s’agissait d’une dernière campagne de la religion 
contre l’impiété . de la légitimité contre la "révolte, enfin do 
protéger les droits imprescriptibles de la souveraineté ; le tout 
terminé par un apuel aux religieux , prêtres, moines ou autres , 
de recruter pour l’autel et le trône.

Il convient cependant de dire que , suivant YEtoile , les ré
voltés portugais rentrés en Galice ont été désarmés el envoyés 
dans l’intérieur du royaume.

— De la brigade suisse qui vient de rentrer d’Espagne en 
France, un régiment reste à Bayonne ; l’autre sera envoyé en 
partie dans les l andes, en partie dans le Béarn , il coûtiiMi- 
ail, à la date du io février , de passer à Pau des pièces d’ar
tillerie qu’on dirige sur Bayonne , où il était question do réu
nir un certain nombre de troupes- Les constructions navale* 
ont entièrement cessé dans cette ville, oü elles entretiennent 
d’habitude un millier d’ouvriers,

— Nous avons annoncé dans le terns que quelques uns des 
ports de l’Inde hollandaise étaient ouverts à toutes les nations 
amies des Pays-Bas. C est un des derniers actes d’autorité du 
gouverneur de l’Inde hollandaise, baron Vân der Capellen, main
tenant à Paris. La Chronique de Singapore donne la désignation 
complète de ces ports. Ce sont; dans Pile de Java , Batavia , Sa- 
marang et Sourabaya ; dans l’île de Sumatra , Paient bang , Ben- 
coolen , Padanget Tapaguouly ; dans l’île de Borneo , Banjermas- 
sin, Pontiana et Sambas ; ainsi que les ports des îles de Célèbes, 
Macassar, Timor, Kupang , Bintang , Rhio Banka et Mintob.

On conçoit de quelle importance est cet avis pour nos expédi
tions commerciales de 1 Inde, et combien esta désirer que le bu- 
reau du commerce fasse connaître officiellement les conditions 
de l’admission des navires dansées ports de ces établissement.
, ^an d®f f'âpellen , qui pendant son séjour dans l’Indu 

s est montre Dim éclairé des sciences, a assisté lundi dormer 
a la seance de 1 institut. mier
,^hacdl!!"!S1°" ?®..la loi*d,e la Pres^ offrirait au publie des-, , . ----—" VJ il

meide il s assez curieux si la gravité du sujet et ies consé
quences que ces débats doivent avoir pour la France, fpem.el 
a,eut de les envisager autrement que sous leur côté iérienx. 
1 est instructif sans doute de voir un député du centre oui 

veut oppose, 1 artillerie à 1 imprimerie; un autre‘qui dédire 
avec une noble indépendance qu'il Votera toute, qu’on lui Z 
mandera, mais la palme delà naïveté reste à MM. de Vi'Uèle 
et de Corbière, qu, , voyant qu’on veut exempter du dépôt £ 
brochures publiées pendant les sessions, sVcrient avecSo!

Mais , sous pfetexte de s occuper du budjet , on pourra donc 
» parler de la politique extérieure , des affàirés d’Esp,"ne Z 
” D religion, de tout enfin ! ,, Précieux -,vPn ‘I,0,0 ’ de 
des mêmes ministres qui avaient déclaré la veille que le“ 
pot n était point une mesure préventive on’il n’av 2 Gâ* but d’entraver la publicatio/de h le co ZH ^
tes du ministère ! Dans un autre pais ces narde! Z "C‘ 
Vé!é tout l’esprit de la loi et en e^ssed reidu fc 
possible ; mais ici le ministère sait bien qûe aes'inte V'”" 
font connues et que quelques aveux de plus m» ^ ^
changent rien à l’état des choses ; il compte sur son ZVZ "* 
cependant ne devrait-il pas, par égard même nn». au(1Uo.,r,? î

“”f P»“ ’'oc loi qui, selon le ^Slri,fcPA.V°‘ 
linee a reprimer les excès de la presse et non à l’e. î * 1 d“‘

humant p,8 meme celle arc& (Courrier!eHf



—■ PS. La Quotidienne et le Memorial Bordelais ont publié ~ 
que le générai comte Yiüa-Flor avait été tué après, un combat 
opiniâtre qui était reste' à l’avantage des réfugie's portugais, 
ties deux, journaux annoncent aujourd’hui que ce meine gé
néral vient de remporter une victoire signalée à Ponle3 da Barca.

PAYS-BAS.

Liege, l,e ier mars.

Grâce an bon esprit qui anime les habitans aisés de notre 
ville et au zèle toujours croissant des hommes qui se sont dé
voués à l’instruction du peuple , l’enseignement élémentaire re- 
çoit chaque jour parmi nous de nouveaux eneouragemens et cha- 
q ne jour voit s’ouvrir quelque nouveau cours destiné à faire dis
paraître l’ignorance grossière, les préjugés nuisibles et les habi
tudes de fainéantise et de débauche qui abrutissaient jadis la classe 
si nombreuse et si intéressante des ouvriers.

Une école destinée à remplir utilement les heures de loisirdu 
dimanche manquait jusqu’à ce jour dans une ville où les travaux 
de la semaine ne laissent pas à un grand nombre le tems de s’oc
cuper de leur éducation morale et intellectuelle ; cette lacune 
sera comblée a l'avenir. A compter de dimanche prochain , de 8 
à io heures du matin , et de 'i à tj heures après-midi , des cours 
gratuits de lecture, d'écriture et d'arithmétique seront ouverts au 
local de la Halle.

11 est inutile sans doute de rappeler aux fabricans , chefs d’a
teliers et à tous ceux qui exercent quelque influence sur de 
pauvres ouvriers, que leur position leur fait un devoir de recom
mander la fréquentation de celte école à tous leurs subordonnés. 
Les observations qu’ont pu faire 4M0 récemment ceux que 
1 humanité a conduits à visiter les pauvres qui souffraient le 
plus de la rigueur de la saison ont dû leur apprendre s’ils pou
vaient en douter , que la piofonde misère accompagne presque 
toujours une grande ignorance , et que tous ceux qui ont appris 
quelque chose trouvent toujours le moyen de subsister sans 
être obligés de recourir à la mendicité,

M. Jules Didot a adressé au rédacteur de la Réunion , jour- 
iial de Paris, une lettre eu date du 'i.j du courant , dans laquelle 
il lui mande que le roi des Pays-Bas a bien voulu lui accorder, 
pei arreté du 2y janvier dernier, l’introduction ,avec exemption 
des droits de douane , de tout le matériel nécessaire à la création 
d’une fonderie et d’une imprimerie.
-— Le célèbre Henri Pestalozzi, fondateur du nouveau sys

tème d’éducation et d’enseignement qui porte son nom , et 
auteur de plusieurs ouvrages fort estimés sur ces matières, est 
mort à Brugg en Suisse , le 17 février, à l’âge de 82 ans.

— L’excédant des naissances sur les décès dans l’empire 
russe , en 1825, a été de 633,4o3.

ÜN1\ ERSI1 É. -— Opinion du Journal dq Bruxelles.

Jusqu’à ce jour les élèves de l’imiversité ne connaissaient l’o
pinion du gouvernement sur l’objet de leurs réclamations que 
par une décision qui a la vérité n’a pas été publiée ; mais 
dont il avait été donné communication officielles, plusieurs d’en
tre eux. L’article inséré hier dans le Journal de Bruxelles mérite 
une attention particulière , en ce qu’on peut le regarder comme 
l’expression réfléchie de la pensée ministérielle surtout ce qui 
s’est passé. Cet article se distingue par un ton de modération 
et d’équité qui annonce de la part du gouvernement une con
naissance plus exacte des faits: il n y est pas question de la 
décision qui avait jeté tant d’alarmes au milieu de nous • et de 
ce silence , il est permis d’augurer, ce semble, que lé gou
vernement, a déjà renoncé de lui-même à l’emploi de moyens 
coercitifs indignes de lui, J

En publiant l’arrêté universitaire du 10 décembre , objet des 
premières réclamations des élèves , et, qu'on ne l’oublie nas 
üourcede toutes les dissensions qui ont suivi, le Journal de 
Bruxelles ajoute des réflexions où il défend en quelques points 
les dispositions du statut. Mais il annonce en même temps que 
justice sera rendue aux élèves, que le statut du sénat acade
mique sera l'objet d'une discussion sérieuse , et que s'il pré
sente quelques dispositions irrégulières , il est certain qu'elles 
seront réformées. Or , les dispositions qui ont paru les plus ir
régulières , les dispositions que, non pas plusieurs élèves , mais 
ia plupart des élèves et la grande majorité des professeurs on# 
considérées comme trop rigoureuses , sont justement celles dont 
le Journal de Bruxelles ne s’occupe pas. D’on l’on doit conclure 
par une induction assez naturelle , que sur ces points impor
tant^! se trouve d’accord avec les opposants, et que milice sera, 
rendue aux elèves. * 1

Ainsi le Journal officiel approuve, par des raisons d’ailleurs 
contestables , les articles du statut qui ont pour but d’obliger 
les élèves à prendre-leurs inscriptions, pour chaque semestre 
dans fa.qmnzame de 1 ouverture des cours ; il approuve l’art. 8 
qui oblige les eleves a frequenter régulièrement depuis le corn 
mencement ]usqu’à la fin de l’année ; et c’est là , croyons-nous 
que se Borne toute sa defense ; mais ce qu’il ne défend pas ce 
qu i! ne cherche pas a justifier ; c’est la disposition humiliante 
et inquisitoriale qm defend à un élève de s’absenter des cours 
sans la permiss.on du recteur qui pourra exiger les preu- 
pes detfltsoUfs d?absence allégués ( art. 9 ): ce qu’il ne justifia 
pas.,, c est lait, huai du statut évidemment contraire au réale 
meut général qui prescrit aux études universitaires dans chaque

faculté un terme fatal parse lequel l’élève pourra subir le 0 
silium abeundi et même la peine terrible et sans remède de la/i 
galion ; enfin le Journal de Bruxelles ne justifie même p«sfj 
tide 9 qui prescrit des appels nominaux au moins dsm {• 
par mois. ■

En voila assez pour faire voir dans quel sens le statut du »’ 
académique a été envisagé par l’autorité; en quelles partie^! 
sera maintenu ; en quelles autres , modifié. Il aurait été n 1 
être aussi simple de supprimer radicalement ce malencontre 
statut, ouvrage de quelques professeurs animés sans doute / 
bonnes intentions, mais qui ont méconuu le caractère et |8 
sen timen s de la jeunesse : mais peut-être certaines convenance 
s’opposaient-elles à ce que 1 eJournal officiel désavouât« complj 
tement les idées de fonctionnaires élus par le gouvernement Or, 
ne s’étonnera donc pas si dans l’article officiel, tous les reprôclia 
sont pour les élèves, tous les éloges pour le gouvernementet |a 
professeurs; cependant , hâtons-nous de le dire, ces reproehei 
ne sont pas présentés avec aigrenr : ils nTnt même rien ct'inj,
I ieux pour le caractère des élèves, et c’est un contraste bien !ï 
masquable que de voir une affaire qui , dans un gouverne»» 
Voisin, aurait infailliblement attiré l’intervention des gendarm« 
et des tribunaux , sans compter les déclamations des journaus 
ministériels , se terminer chez nous par des remontrances tout« 
paternelles, précédées d’une reconnaissance expresse du é« 
qu'ont les élèves d'adresser à l’autorité compétente leurs réclam- 
tions , et du bon esprit qui les anime depuis long-tems.

Au reste,ces désordres de deux heures, dont quelques jonraisi 
de Bruxelles ont parlé d’un ton si exagéré ou si inconvenant, 
sont loin d’être aussi graves qu’on l’aura peut-être rapporté^ 
gouvernement. Quoique ces actes passionnés eussent été m 
quelque sorte provoqués par ce que les élèves regardaient cou. 
me un .déni de justice , eux-mêmes out été les premiers 11 s1« 
blâmer Ils savent trop bien , comme le dit le journal officiel, 
que <« ces petites et ridicules mutineries ne conviennentpasl 
»des jeunes gens appelés à jouir des bienfaits de l'ordre consti-
II tutionnels ; destinés à occuper un rang honorable dans la"so^ 
»ciété. » Aussi ne fallait-il pas traiter ce* mêmes jeunes genui 
enfans dont on craint les mutineries , et les soumettre à des for- 
malite's mesquines ou vexatoires bonnes an plus pour le collège: 
nul doute aussi que les élèves , comme tous les bons citoyens® 
soient« pénétrés des principesde soumission légale»-, mais com- 
me tous les citoyens , ils ont, avant de se soumettre enaveogles, 
la faculté d’examiner si l’obligation qu’on leur impose est réélis 
ment légale. L’obéissance aux mesures légales est certainement 
un devoir de citoyen intimement lié au bon ordre; mail c’eit 
un devoir aussi non moins intimement lié au bon ordre que de 
savoir opposer une résistance légale aux mesures arbitraires qu’m 
pouvoir quelconque voudrait violemment imposer. ^

- 

ORGANISATION JUDICIAIRE. Diminution des tribunauxiectnli’i 

Canton de Louveignez, le 27 février 1827.

Monsieur, -
, Je suis cultivateur et point du tout publiciste, aussiai-jeht- 

site avant de me résoudre à vous adresser mes observation! s® 
l'organisation judiciaire ; mais vous nous rappelez si 
que la loi fondamentale invite tous les citoyens à puUiei1(1 
idees qu ils croient utiles , que je serais à mes yeux un mauvaà 
citoyen si je gardais plus long-tems les miennes enfouiesdäM 
mon village ; je les ai communiquées à mon voisin M* H5?’1* 
seur «°* et à M. le notaire***, qui tiouvent ces réflexions6'1 
bonnes ; bref, je vous les livre comme elles me sont veuuesi 
vous en ferez ce qu’il vous plaira.
Vous vous rappelez sans doute, M., que la première nouvelle?1" 

vous nous avez donnée du projet, c’est qu’il y aurait une c# 
par piovince. Pour moi, dieu merci , je n’ai jamais eu l’occasie" 
de songer a ce que c’est qu’une cour supérieure,comme onmt■ 
ma*s.,je. 1116 souviens très bien de deux petits procès t11* 
que j ai eu avec un xroisin pour une borne qu’il avait dérang* 
en labourant trop près de mon champ, et uu autre pour fl 
parole un peu trop vive qu’un de ines cousins avait adressée’ 
un camarade , après souper , le lundi de l’avant dernière® 
notre village. M. le juge de paix a arrangé la première affalé' 
un quart d'heure , quant à la seconde j’en ai été quihe P- 
une lieue de chemin que j’ai fait en accompagnant mon 
au chef lieu du canton ; celui-ci a payé un franc d'a|nerl. '
1 autre d’apres le conseil de M. le jugea renoncé a del,,âlli|( 
des dommages intérêts et mous sommes revenus tous 
bons amis. Je songeai à tout cela en lisant la nouvelleéu S1’, 
nombre des cours. Bon , me dis-je, ou vent rapprocher lesc 
seillers des justiciables, on les connaîtra mieux ; les co«P - 
tions des parties seront plus faciles et parlant ils pourro" Pfj 
souvent faire Iqs juges de paix et quand ou devra plaider>1 
coûtera moins. , ,

Il y en a qui disent aujourd'hui que le contraire potirraiL 
résulter d’un trop grand nombre de cours; je n’entends P60 
etpar consequent je suspends mon jugement à cet égal“' 111 ^ 
que je comprends à merveille c’est que la suppression ‘° 
bre des justices de canton ne fait pas du tout mon 
celle des honnêtes cultivateurs ou marchands qui serou | 
gnes des chefs-lieux. Tant que nous aurons un juge 
Louveignez , je ne suis pas processif ; tuais je ne soU,11 qj|ÿ 
qu’on me rogne mon champ] d’un demi-pouce; mais i 
fallait courir à Tilf pour obtenir justice on pourrait ^
prendre deux sillons, que je me contenterais de dm® 
voisin ; Haus etes un voleur-, mais non je ne pourrai" B*



dire cela ; aujourd’hui j’én serais’qoitîe^ôur faire une lieue Je 
chemin , payer les frais de l'assignation et ■ fr. ou 2 d’amende; 
mais alors les.fraix q up l’on nomme accessoires ponrraien) fai t 
bien excéder vingt ou trente fois le principal ; de sorte que pour 
éviter les suites d’un procès en injure je.n’aurais qu’à me . taire 
et laisser faire l’audacieux usurpateur.

Croyez - moi, M., c’est à quoi en seront réduits les trois 
quarts des habitans , si l’on réunit, comme le veut le projet , 
les cantons de Seraing et de Louveignez; les petits cultiva
teurs , les petits marchands , les ouvriers domiciliés aux fron
tières de ce grand arrondissement endureront toutes les petites 
lésions1,de détail qne les plus forts voudront lehr faire* souf
frir , plutôt que- de faire six à sept lieues de chemin a travel's 
les bruyères, impraticables pendant plus d’un tiers de f année, 
découcher un jour ou deux , le tout pour aller devant un ju<*e 
qu ils ne connaîtront pas et qui par consequent ne leur inspirera 
aucune confiance. /

11 paraît aussi que le projet ne veut plus de juges de paix ; 
c’est une grande erreur à mon sens : vous autres citadins vous 
êtes entourés de trop de gens de lois pour laisser arranger vos 
procès par un juge de paix et je conçois que vous ne sentiez 
pas très-bien tout le prix d’un tribunal de conciliation : au 
village c’est différent et un bon juge de paix règle bien des 
transactions dans le cours d’une année , mais pour cela il faut 
qu’il soit bien connu des parties et qu’il les connaisse , car les 
campagnards sont assez défiansde leur naturel et pas trop faciles à 
manier : quand les ressorts seront trop étendus les conciliations 
deviendront presque impossibles.

Il y a encore dans le projet plus d’une chose qui me cho
pe , par exemple, la distinction que l’on établit entre les 
averses justices de canton : pourquoi cette inégalité de trai- 

teaiens, pourquoi des classes entre des juges qui doivent exer
cer les mêmes fonctions partout? Et puis ne risque-t-on nas 
lien faire de petits despotes en leur accordant tant de pouvoir 
«ans appel ; car au bout du compte, tout le monde aimé le pou- 
voir, meme les homme» les plus modérés , et beaucoup de pou
voir gale souvent les meilleurs. Tous les juges-de-paix que ie 
connais sont de braves gens auxquels j’ai confiance ; mais j’ai 
souvent entendu dire qu’ils méditent plus soigneusement leurs 
êéemons quand les affaires sont appelables,parce qu’ils n’aiment
méilî! v da Y01ïrà transcrlre des lumens qui cassent ceux 
i"r,ntS’.Et rs encore ]ear nomination pour cinq ans 

üa ‘7 " ^aisJe m aperçois que je me lance dans des ma- 
n,Wi efPenenc® me man9ae pour appuyer mes idées ; je

«CStS. P^demefiiredirePBr
Agréez, etc. ŸfrnHcJifr.

£

VILLE DE LIEGE.
’ daVihJSarUcnr raPPt’>!en‘ habitan,, tes disposition.

!• 10 m.rs ,'Çg! Âr'.rÿUr ‘e7’ arrêla P« la «"«il df régence

• loca!ai7f«°"'ramoner exactement deux foi,
• 1*» «oia de xnara ô" 1 ‘ °T faIt, habituellement du feu; savoir dans
• 11 »» fa iT ““•’ril et d.ns les mon de septembre ou octobre ;
• P»nr constater* 1 génerales dana les mois d» mars et novembre

» Art %r \ 168 conlraventions.
> S 1 dix flori:nt,C0.nlra’enli0nS * |,artî 7 8er0nt PUnies d’une «mande de
différens Ü*“ ^°e ,a malproprélé de, cheminées a donné lieu a 
balayer le Dl„.,nCe‘n'nS d incendie , l’on invite les habitans a les taire 
‘“bit». P Promptem»nt possible : Les contraventions seront pour-

cteur de la police est chargé de l’exécutiou du présent avis.
: ol*l d, ville, le 37 févri.r 1827

H Walief. »end.?. *!?h*vina , ya la demande à eux faite par la sieur 
51 Uonard ' 7 etre au‘onsé à établir a ;son domicile , faubour»
, V° »’art. À de |a,r''.*.p,âl“S,f?UT"eaux- P°ur V fondre du cuivre pur. 
V^odoet iacomi ïayal du 3. janvier 1824 , relatif a l’information 
, ia»Én,i. r 1.ncomm°do;

17l,!0inZe'joar7.B,j*ndeci de8su! analisée sera publiée et affichée pen- 
1 P°?« aud ? personnes qu, croiraient avoir de. monfs pour

ti "«'"«.ou t r"“ ’ d°‘,l!nî dan* ce même délai, les adresser 
/y do secrdioriat. cons‘gner dans un procès verbal ouvert au

de Mlle, ]e 37 février i8ao.
Par 1 L' chevalier de Méiotte b’Envoï

. Le secrétaire dtlaviUe Sotiroms.

CIVIL du 28 février.— Naissances, 3 garç., 3 filles» 
Hîcirist

eoil) Ses fl > savoir ; Entre
Cl0Me*/ houilleur, rue Xhier a Liège, n. 37n , veuf 

j Gl“ge7pllaumc Gé’rard ane J0Se£>h ' même ,ue. n* 4°3,veuve

Marie“!’er ’ km 7 S?rène > n> 11 3> veof de Ma™
',le!tbl0i!ep,l|[ arenière t n°3eph Ma pas ’ Journalière, même domicile.
tS* 1« i ■ u."n CM».«
,'hify jn » nnenae rue, n. 2nn ’ ’ * ö~v'_

,SnauL’eiOUrnali-er ’ T > et Ma™ Ca~

Cv°s*ph Cr ’aumeme domi<d'a-
p ’ ,0lt®0s

- "
'*°®np - **v»m

?8caal » .t***?«*«* lauDoure , n. 36/î " - » »
'd,<^7be^g"0et,M0“ilpUr’fauboureS,e- Walburge.n 48 v
55»,Ai* rum,r,i„, „ «ai 5

--------------

»• 4»,.. a...

veuf de 
veuue

Décès f, 3 garçons, 3 femmes ;ssvoîr ; ’
•eau“ne G;la,d ."âgée de 5qans 3 mots eî 8 jours , fripière, rue HoM-Cllä« 
«eau n. 475 , veuve de Louis Lhonneux.
Longdoz Mnr,:itranCt ’ 7 *1 7' E‘ ^ ioUrs ‘ ‘»»"«obîsseun« , rua
xiongaoz, n. 204, veuve de JoSSph BousasaH
Ü5tS’¥eä”52 a-, Gourdes Mineur», épetaa d.

' îEturÉRATCRE nu rer. mars,
A 8 b. du mat., 6 d. au dessus O; à Q h. après midi, to d. au dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE
0ÏTvTP£teS t* Slr WaltCr &'0U' H’1^ par livraison 

Paris - Ï£l lnoise7 ®o.s, suivant l’édition originale de

noSerta'nuÏ’ lmPr>meurlibraire a Liège, 'a l’hon,leur d’an
noncer la mise en vente du 2e volume de la ne livraison ren-
Le 3e vol sSerr°mailne"tlerS -,U ^ 61 dcS P™taim d’Écosl 

e oc toi. sera pubhe 1res incessamment.
La seconde livraison sera composée cVlvanhoe et ne foc.

mera également que 3 vol.-On continue à soTsc’rire sépare'
men t pour la Fie de Napoléon au même prix. On souscrit aussi 
ehez tous les imprimeurs-libraires du royaume. (" 53]

Annonces et avis divers»

S.“r.C»trCl“,''1BAL °"“ L’“”’ “faubourg

-------------------------------------------------------- (246)

1 fj F\ 9eret > ‘.ue Ste-ürsule à la Balance , vient de recevoir 
des huities anglaises tres-fraîches, eten recevera encore demain.

Cabillauds, rivets, rayes, flottes , e’iibottes , saumons, brochet», 
canards sauvages et sarcelles , au Morianen-ne du Slockis. (, 3B>

CHANGEMENT DE DOMICILE/
Qu’ai^de ^ du commerce, reste présentement
quai delà bauvemere n. 816 , ou il continue sou estaminet.

Au magasin de soieries de Lyon A PRIX FIXE , derrière la 
Comédie, n. 713.

J. Lïokabd a reçu les étoffes de soie nouvelle pour la saison 
gChals et fichus qu il vend prix de fabrique. ('44)

Le Sr.François Dumont, entrepreneur des fours à chaux de 
Floue prévient que la chaux, première qualité, est à 4 fis. p n 
1 ciune cube, et ia poussière à 80 cents. (^52)

(112) VENTE PAR EXPROPRIATION FORGÉE
On rappelle au public , que la venté par expropriation for

cée, des immeubles saisis sur la veuve Léonard Croisier et ses 
enfants , de Vottem, aura définitivement lieu a l’audience des 
cnees du tribunal de première instance séant a Liège , le lundi 
cinq mars 1827 , aux dix heures dn matin.
________ . ______ Signe C, TVcithour , avoue.

L’on a perdu un braselet en cheveux avec de pierre depuis 
la place St. Lambert jusqu’à l’Hôtel d’Assembourg sur la Batte 
Recompense à celui qui la remetra au u. 852 Pont d’Isle à
ÎÂ__________ _________________________________ (a5o)

A VENDRE
Un fourgon a deux roues, essieux de Fer et boîte de cuivre 

convenable pour un marchand ou pour le transport des mar
chandises qui demandent à être abritées. Puis un chevalamdais,
5 adresser a M. Joseph, manége St. Rierre. (2A,)

A vendre chez B. Dubois , rue sous la Petite-Tou n 71 
plusieurs bons pâtés, une terrine deNérac de 1 perdre ,‘foies 
gras aux truffes, perdreau truffé, un pâté en boîte. Au’même 
numéro, chambre garnie a louer. (24î))

On demande a reprendre un commerce de fileterie , bonne
terie, ou tuilerie; on paierait au comptant. Réponse cachetée 
au bureau du journal, sous les lettres M. D. ^54'

A vendre de gré à gré à gré la belle ferme de Geer cantor
de Waremme consistant en bâtiments d’exploitation aveci3i
bonniers métriques de prairie et terres labourables de première 
quai te. On pourra traiter sur la masse ou sur les lots* partiele 
tels qu ils ont été fixés précédemment. Le premier lot avec le; 
batimens contient 81 bonniers métriques. Le détail des biens à 
vendre et le cahier des charges est déposé chez maître Jamoullc, 
notaire a Saive commune de Celles dépositaire des titres de 
propriétés , et chez Mtre. Dusart, notaire à Liège , oi les ama- 
teurs peuvent s’adresser.

A louer présentement une jolie maison de campagne avec ave- 
Bse garnie d arbres fruitiers, prairie, bosquet et dépendances 
aituee au heu dit St-Maur, près de cette ville , jouissant de h 
vue^la plus etendue et la plus agréable,

S’adresse arue Pont-d’Ile, n, 29. (,35



'Programm? Bâ Concert du jeune Massoit qui sera donné samedi 
3 mars , à la salle de Spectacle.

PREMIÈRE PARTIE.

i ° Ouverture d’Oümpie, par Spounni.
2° Concerto de violon exécuté par le jeune Masssrt.
3 ° Air chanté par M. ***, amateur.
4 ° Symphonie concertante pour basson, cor et clarinette , exécutée par 

MM. Bâcha et Massart frères.
S3 Air chanté par Madame T***, amateur , de Namur.
5 ° Morceau de piano exécuté par Mr.

DEUXIÈME PARTIE.

5 ° Ouverture d'Ivanhoe , par ßossini 
8 ° Grand air de Rossini, chanté par madame T***
j) ° Air varié inédit, composé par M. Kreuuer jeune, exécuté sur la 

tiolon par le jeune Massart. 
ii#° A'r chanté par Mde.T.
ti° Air varié inédit, composé par M. Kreutxer«lnéf exécuté sur le 

violon par le jeune Massart,
*»° Chœur,

PRIX d’entrée.
Premières , galerie , patquet, secondes , i fl, 5o cents.
Parterre , i fl.

Amphithéâtre , j5 cents. \
Joseph Jammk , ruèdes Tanneurs , n. 119 , continue à débiter 

au prix de 7 flor. P .-B. des billets de la grande loterie de biens- 
fonds situés près de Vienne en Autriche, déjà annoncée dans 
«s journaux. (a4^)

(l35) Le bourgmestre de la commune d’Engis informe que le 
lomli'5 .mars, à deux heures de releve'e, il adjugera publi
quement et au rabais , moyennant soumission au préalable , 
chez le sieur Servais Demany, à Engis, la fourniture de dix 
paires de draps de lit, cinq couvertures en laine et dix chaises 
en bois , pour le service de la brigade de la maréchausse'e sta
tionnée à Engis , et dont le cahier des charges est déposé à la 
maison commune.

Le sieur Laurent Pire , sortant de la ferme de la Biole , sise à 
la Rochette commune de Chaudfontaine, prévient le public qu’il 
fera vendre le mardi 6 mars tous les meubles, fourrages et bes
tiaux qui garnissent ladite ferme , argent comptant.

A. G. Reue, huissier . (242)

A vendre , avec toate garantie , et 'sous des conditions avan
tageuses â l'acque'reur, deux pièces de terre labourable , sises 
«n la commune de Landen , province de Lie'ge , contenant en- 
»enable 4 bonnicrs 38 perches, 848 palmes métrique».

S’adresser au notaire Dderthy, rue St. Séverin , à Lie'ge, 
dépositaire des titres de propriété. (247)

Vente d'une usine à canons de fusil avec une meule à émoudre 
les canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage, four
neau , roue, et son coup d'eau qui est un des meilleurs qui 
■existent sur la rivière de la Vesdre.
Celte usine est située à Chaufontaine vis-à tris l’hôtel de Saint 

Çloud , elle a été bâtie à neuf en 1817, et construite de ma
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième étages un 
♦»sortiment de filature, cet établissement était avant 1817 une 
forge aux martinets , dit maka, pourroit encore le redevenir, 
«n pourroit même y établir soit moulin é farine, papeterie , 
foulerie, ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau.

La vente aura lieu le cinq mars 1827 , à onze heures du ma
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , à Chau
fontaine, parle ministère du notaire Bertrand, chez lequel on 
peut prendre connaissance du cahier des charges. (3o)

(7^) LOCATION PUBLIQUE.
Jeudi 8 mars 1827 , à neuf heures du matin , h la requête et 

«u lieu des se'ances du bureau central de bienfaisance de la ville 
de Liège , maison des Pauvres en Isle , rue Vinave-d’Isle , il sera 
procédé par le ministère de Ale. Dosart , notaire à Lie'ge , à la 
location publique de diverses pièces de terre et prés, exploitées 
savoir : 43 perches à Waremme au lieu dit Fond-d’Or , 
par la veuve Marneffe; 47 perches dans le fond de Kemexbe , 
par Joseph Collard , d'Odeur ; 5u6 perches en 4 pièces à Othée, 
uux lieux dits llamlevaux , Sart et Voye de Loye , par Galles 
Berden ; i3 perches sur les pleins de Pontisse , à Herstal, par 
la veuve Genin ; 74 perches à Milen , au lieu dit Meerveld, par 
Arnold Du\ivier ; 122 perches en 3 pièces à Othe'e et Heure le 
Tiexhe ,au lieu dit ruelle des Gossons , fond de Bois et voye de 
Très , par Gérard Bastin , 100 perches eu 2 pièces à Hex , aux 
lieux dits Meeslhcn et Hexveld , par Joseph et Guilleaume D11- 
naont; ij4 perches àHorpmael, au chemin de Lie'ge, par Guil
leaume Louwette ; 363 perches en 10 pièces à Thys , Oreye , 
Granville et environs, par Pinte, DenomeTange, Lcburton et 
Defrance^ nfiperches au lieu dit Froidraont à Othée, par Pierre 
Lakaye ; 218 perches en 5 pièces à Russon et Wihogne, par Hu- 
Bert Fasti é , Nicolas Jacquemotte et Erasme Lecrenier ; 88 per
ches eu 2 pièces aux lieux dits Haralevaux et Grande Havée , à 
Othée, par François Décroissant et Henri Ramakers ; i35 per
ches en x pièces sur le Plan , et près des 3 buissons à Vollem , 
par Louis Salmon et Dieudonnée Massart; 34o perches en 8 pièces 
à Braive et à Lens-St-Re ny, par Pierre Collon, de Tourinne; 
et 4g perches à Otrenge , derrière le Bosquet, par Nicolas 
Marneffe.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens.

0 Vente publique de chevaux, bétail et instrument afahhn 
meubles et effets.

Les mardi et mercredi , 6 et 7 mari 1827 , à dix beures 
du matin , Ia dame Streel, veuve de Dieudonne Rigo , cessant 
l’exploitation de la ferme appartenant à la famille Hellin, ji. 
tuée à Crotteux , commune de Mons , fera vendre auie4, 
chères publiques , à ladite ferme, par le ministère de Me. Sx. 
vais , notaire à Jemeppe : le mobilier servant à ladite exploi- 
talion , ainsi que la plus grande partie des meubles qui garnit, 
sent l’habitation de la fermière ; savoir :

i°. Seize chevaux , parmi lesquels se trouve un bel entier, 
âgé de quatre ans; huit hongres propres à tout usage ,dont 
un est âgé de six ans , trois desept ans et quatre de huit am. 
cinq jumens poulinières , dont deux pleines sont âgées de huit 
ans , une de trois ans , et deux de sept ans , et deux poulain 
de deux ans.

2°. Seize bêles à cornes , au nombre desquelles sont dit 
vaches pleines ; un beau taureau âgé de quatre ans , deuxp 
nisses et un jeune bœuf.

3°. Deux chariots bien équipés, une charrette h jantes lar
ges , un rouleau , trois charrues , trois herses et tous instrumem 
de labourage.

4°. Quarante porcs dits nourraïns ; un verrat et dix ténia 
pleines.

5°. Traits, chaînes , chaînon» , colliers de chariot, edict,a 
de différentes qualités , dossières , selles et tous autres harnais,

6°. Deux tonneaux à battre le beurrer, bien conditionné«! 
en bon état ; tables , chaises , et une grande quantité de meu
bles et effets dont le détail serait trop long.

Le premier jour on vendra les chevaux , les bêtes à cornes, 
et tousles objets désignés ci-dessus sous le nuinéio trois ; et 
le deuxième jour , le bétail et les meubles désignés sous 1« 
numéros quatre , cinq et six.

N. B. L’adjudicataire connu du notaire, ou qui présenten 
une caution solvable, pourra jouir d’un crédit de neuf mois,

Servais , notaire.

Lundi ig mars 1827 , à deux heures de relevée , chez Lcte», 
aubergiste à Çhokier , les sieurs Berniinolin et Delvaux fréta 
loueront aux enchères , pour le terme de quinze ans , par I« 
ministère de Mtres. Fraikin et Servais , nolaires , leur exploi* 
tation située près de Chokier, consistant en deux belles car
rières , deux très grandes cuves a chaux fabricant par join'll 
aunes cubes de chaux , deux grands magasins, maison, puds, 
écurie, magasin a poudre, etc. Le tout construit a neuf, 
conditions a voir au cabinet des fouis a chaux , en 1 etude 1 
Me. Delvaux , notaire , Place-Verte , et chez Bernimohn, ru 
de la Magdelaine , n. 274.

(53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, puits, ecï 
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement 
S’adresser à M. N. Querelle , rue Feronstrée , 11/J79

(i33) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Une maison, sise rue Hocheporle , quartier de l’Ouest,j 

Liège, portant le n°. 75, district communal, arrondisse!» 
judiciaire et province de Liège , joignant du Nord à ladite 
Hocheporte , du Levant à la veuve Tombal , du Midi > 
sieur Pirotte et à la rue Firquet, et du Couchant à cette m
rue Firquet. g

La saisie en a été faite par procès-verbal de Jacques ni 
Degueldre , huissier à la cour supérieure de justice de 
demeurant à Liège, du 3o octobre 1826, enregistré à Lieg« 
lendemain, à la requête de Servais Joseph Pirotte,«0? 
des contributions directes de la commune d’Ans-et-Gla«d 
demeurant, sur Jeanne Fextemberg , épousé de Jea^' ^ ^ 
cois Hessalle , ouvrier forgeron , et sur ce dernier 
ineurant ci-devant à Liège , et dout la résidence et le 
actuels sont inconnus. f ^

Copie entière du procès-verbal de sairie a été remise, 
son enregistrement , à M. Beaujean , échevin de H 
Liège , lequel a visé l’original ; pareille copie a été ream .j 
lement , et aussi avant l’enregistrement, a M. P- de -0 
greffier de la justice de paix du quartier de l’Ouest de la 
Liège , lequel a aussi visé l’original. ||,|.

Ledit procès-verbal a été transcrit au bureau des 
ques , à Liège , le 2 novembre 1826 , et au greffe du 
civil de première instance , séant à Liège , le 9 meine .j( 

La première publication du cahier des charges Podr ^ 
de ladite maison , aura lieu à l’audience des criées du 1
nal, du 8 janvier 1827. i-meiirall|i

Maître Antoine Baillot, avoué audit tribunal , . „t.
Liège, rue Flors-Château, n. 248 , occupe pour le -®1“ ^

Signé n iit,i,oT »
Je soussigné greffier du tribunal civil de prenne1®^ dii ^ 

séant à Liège, certifie que conformément à l’art. .^ii 
de procédure civile, pareil extrait a été cejoui ilIi 
tableau a ce destiné. Fait à Liège , le 10 novem ire 

Signé , Renardy

11,.--
1826.

j Signé , Renardy , comniis-g1 °®’ 
Enregistré à Liège ,1e 13 novembre 1826 , fol- '7

cas'1

reçu un florin un cents , additionnels compris.
s;sne' ’DE soWi!

L’adjudication préparatoire ayant eu lieu P°ur. défi»'1; 
cent cinquante florins des Pays-Bas , l’ailIjudica -^„al
est fixée et sera faite à l’audience des criées dndi
sept mai 1827. IÎAD.LOT ,

sassr
ünpriajßrje de H>- LiQfüiÆ/ éditeur du jourpal, rue §ouverain-Pont, n .n*., Sao,


